
Canada d’aujourd’hui

Lower Fort Garry
Du temps de la Compagnie de la baie d’Hudson.

A quelque trente-cinq kilo­
mètres en aval de Winni­

peg, capitale du Manitoba, on peut 
voir sur la rive gauche de la rivière 
Rouge un vieux fort protégé par des 
murailles de pierre flanquées de bas­
tions aux quatre angles. C’est Lower 
Fort Garry, le fort Garry d’en-bas 
(Winnipeg étant à l’origine le fort Gar­
ry d’en-haut), construit par la Compa­
gnie de la baie d’Hudson entre 1831 et 
1839, seul fort de pierres demeuré in­
tact au Canada (1).

Les cinq bâtiments qui se trouvent 
dans l’enceinte du fort, très bien res­
taurés, permettent d’imaginer ce 
qu’était la vie dans cet important poste 
de ravitaillement pour les trappeurs, 
les commerçants et les colons au temps 
où le “petit empereur” George Simp­
son, gouverneur de la Compagnie de la 
baie d’Hudson, y avait établi son 
quartier général. La résidence princi­
pale, construite en pierre calcaire, pos­
sède des murs massifs de 1 mètre 
d’épaisseur. Elle date de 1832; c’est le 
plus ancien bâtiment du fort. 11 y a 
aussi un magasin à fourrures, un 
comptoir de vente et d’anciens maté­
riels, tels un chariot à deux roues
/.• L agglomération de Winnipeg compte aujourd'hui 560000 
habitants. Quant à la Compagnie de la baie d Hudson, fondée en 
1670, elle est devenue une entreprise de magasins à succursales 
multiples («la Baie»).

traîné à l’époque par un bœuf, et un 
bateau à fond plat qui transportait les 
chargements de peaux sur les voies 
d’eau intérieures.

ieu marchand avant tout, Lower 
Fort Garry ne fut jamais le théâ­

tre d’aucune bataille. Il reçut cepen­
dant quelques éclaboussures de l’His­
toire. Le fort servit de refuge aux 
colons au cours de l’hiver 1869-1870, 
lorsque Louis Riel, chef du peuple 
métis franco-indien des Bois-Brûlés en 
révolte contre la colonisation qui per­
turbait la chasse et le piégeage, prit 
Fort Garry (Winnipeg) et y établit

pour un temps son “gouvernement”. 
En 1871 fut signé à Lower Fort Garry 
un traité lourd de conséquences entre 
le gouvernement du Canada, les Chip- 
pewas et les Indiens Cris. Ce traité 
devait en effet ouvrir la voie aux ac­
cords futurs et permettre la colonisa­
tion pacifique de l’ouest canadien.

L’ancien poste de ravitaillement fut, 
au cours des temps, affecté à bien des 
usages, pénitencier en 1874, club de 
golf en 1911 Le gouvernement cana­
dien en devint propriétaire en 1951. Il 
en fit, treize ans plus tard, un parc 
historique national.
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